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ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
Dissertation portant sur la création artistique, l’enseignement des arts et l’action culturelle. 
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Ce sujet comprend 2 pages. 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant. 

SPÉCIALITÉ : ARTS PLASTIQUES 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez écrire uniquement à l’aide d’un stylo à 
encre foncée, non effaçable sur votre/vos copies(s) et vous pouvez utiliser du blanc correcteur.

 Un seul sujet est donné au candidat. Aucun autre exemplaire du sujet ne pourra lui être fourni.

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

RECTO

Ne retournez que suite au signal du responsable de salle

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif (nom, prénom, signature, numéro de
candidat, découpage et collage des copies entre elles, rabat occultant du coin supérieur droit de la 
copie non plié et collé, brouillons même vierges remis avec la/les copies…) dans votre/vos copie(s) et/
ou annexe(s) le cas échéant (intercalaires, papier millimétré, feuille blanche). Sera considéré comme 
signe distinctif tout élément permettant de différencier et repérer particulièrement la ou les copies et 
non requis pour répondre à la commande du sujet.
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Sujet : 
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"La poésie doit être faite par tous. Non par un."

A partir de cette citation de Lautréamont, vous vous interrogerez sur les enjeux, les formes et 
les limites de la démocratisation de la pratique artistique. Vous vous demanderez plus 
particulièrement quels peuvent être le rôle et le positionnement d'un établissement 
d'enseignement artistique à cet égard. 
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